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	13ième rencontre – Rhônalpénergie-Environnement 
le 25 janvier 2005
Ordre du jour : Intégration de critères environnementaux dans les produits 
d’entretien
Le rôle et les missions de l’Observatoire Social des Métiers de l’Hygiène (OSMH) (en particulier aux travers l’éco-citoyenneté d’acteurs utilisant des produits dangereux pour l’environnement)

Expériences et présentation du distributeur SALVECO (disposant d’une gamme de produits certifiés avec l’éco-label européen).
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Tour de table des participants vis-à-vis de leurs pratiques actuelles en matière d’usage de produits d’entretien respectueux de l’environnement.
A Meythet une première démarche a été engagée concernant un usage raisonné sur les quantités employées et leur dosage. Ce travail s’est effectué avec un laboratoire local. Les caractéristiques environnementales n’ont par contre par été le facteur de sélection.

A Feyzin des produits également qualifiés de « respectueux de l’environnement » ont été testés en 2004 et leur utilisation pourrait être généralisée en 2005, notamment aux écoles.

A Meylan, un diagnostic est prévu avant le lancement de la consultation sur les produits.
Au Conseil général de l’Isère (qui passe par l’UGAP) les produits ne sont pas encore recherchés spécifiquement pour leurs caractéristiques environnementales. Il s’interroge sur la capacité des collectivités à reconnaître les produits qui présentent des caractéristiques environnementales, au-delà des affirmations des laboratoires qui en font la promotion.

Il ressort de la discussion : 

· l’importance d’une démarche de progrès qui va chercher à s’appuyer sur la réalité locale pour commencer de façon réaliste en entraînant progressivement d’autres entreprises

· le marché et sa concrétisation technique et juridique ne garantissent pas non plus le succès de la démarche. Il convient de penser aux utilisateurs finaux qui doivent non seulement être sensibilisés mais parfois (typiquement pour les produits d’entretien) formés à leur usage (qui n’est pas spontané !).

A Villefranche (comme dans les autres collectivités présentées) le personnel de service a été formé.

Intervention de Messieurs Frédéric MOLENDI et Patrick SIDJOGHOU (OSMH) (www.osmh.fr)

L’idée de la création de l’Observatoire Social des Métiers de l’Hygiène (OSMH) résulte du constat des mauvaises pratiques habituelles des services d’hygiène et d’entretien, les organismes de formation existants ne traitant pas du thème. L’intérêt est évident pour les collectivités pour lesquelles 25% du personnel est affecté au nettoyage (masse salariale). L’enjeu aujourd’hui est de faire comprendre en outre l’intérêt écologique d’une telle démarche.
La mise en place d’une démarche de sensibilisation et de formation aux bonnes pratiques s’est traduite à Saint Etienne par une réduction d’environ 50% de la quantité de produits utilisés.

Un des premiers conseils dans une telle démarche est de dresser un diagnostic indépendant et objectif de la situation de départ (estimer les quantités et types de produits nécessaires, selon les usages).

L’état des lieux peut ainsi aboutir à une remise en cause forte des quantités de produits par catégorie (comme ça a été le cas de Firminy par exemple).

Il est ensuite nécessaire de mesurer sur le site les performances des différents produits en fonction des attentes.

Le nettoyage à la vapeur est évoqué comme une alternative possible (des matériels professionnels sont disponibles, mais le nombre de fabricant est limité).

Il insiste par ailleurs sur l’alternance des produits (neutre / désinfectant et neutre par exemple) mais au-delà sur une formation des agents.

Intervention de Madame Rose-Marie BAUER (Société PURODOR) et de Monsieur Tony RICHARD (société SALVECO)

PURODOR est distributeur de SALVECO, laboratoire de recherche sur les produits d’entretien respectueux de l’environnement. Les produits sont constitués de matières végétales, sans conservateur, ni produit de synthèse. Certains d’entre eux bénéficient ainsi de l’éco-label. Les exigences attendues de ces produits ont une efficacité identique à des produits « traditionnels » et en plus une innocuité environnementale (cette innocuité est telle que ces produits peuvent être transportés avec des produits alimentaires).
Selon SALVECO la mise sur le marché de produits respectueux de l’environnement devrait de plus en plus se développer, les grands distributeurs devant évoluer en ce sens d’ici à 2007-2008.

Les caractéristiques des produits développés par SALVECO sont éprouvées par des laboratoires externes et indépendants, l’ensemble étant audité chaque année pour bénéficier de l’éco-label européen.
9 sont ainsi commercialisés par PURODOR (dont 8 bénéficient de l’éco-label européen).

En outre, en ce qui concerne les emballages, les produits son conditionnés dans des flacons entièrement recyclables (et dans le même matériau entre les pompes et les flacons). Il existe également une aide au dosage pour chaque bidon ou flacon.

SALVECO ne dispose pas encore de références de collectivités locales, la distribution des produits devant être efficace à partir de mars 2005.

Concernant les critères d’attribution des marchés, les participants suggèrent d’exiger dans les commandes un pourcentage minimum de biodégradabilité et un « eco-label ou équivalent ». Si en outre on indique en préambule du marché que la biodégradabilité des produits sera mieux notée (pondération) au final que le prix parmi les offres économiquement les plus avantageuses, la valeur technique l’emporte comme critère d’attribution.

Concernant ces deux interventions, nous sommes toujours dans l’attente d’un texte plus complet que nous vous ferons parvenir dès réception.
Rappel du calendrier

Prochaines réunions : 

· Insertion de clauses sociales dans la commande publique (Salle du Conseil à la Mairie de la Motte-Servolex le 22 mars 2003)

· Utilisation de bois et matériaux respectueux de l’environnement dans la construction et la HQE à Chambéry (lieu à confirmer) le 19 mai 2005.
TOUS LES MEMBRES…PEUVENT EN INVITER DE NOUVEAUX….

Pour le groupe, Laurent Cogérino

Rhônalpénergie-Environnement
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RESEAU D’EXPERIENCES en RHONE-ALPES





INTRODUCTION DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DANS LES COMMANDES PUBLIQUES 














un objectif concret :





Echanger des bonnes pratiques opérationnelles à mettre en œuvre dans sa collectivité, CONTRIBUER a LA FORMATION DES ELUS ET DES SERVICES CHARGES DES MARCHES





un principe simple : 





           Chacun rend compte de sa propre expérience et bénéficie de l'expérience des autres





des premiers résultats :





          CREE EN DECEMBRE 2002, LE RESEAU A PRODUIT UNE QUINZAINE DE FICHES-EXPERIENCES ET SE 


          REUNIT  TOUS LES 2 MOIS .
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Réseau régional : "Commande Publique et Développement Durable"
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